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L’opération « Barrage de l’usine St-Michel », 

une étape essentielle pour le rétablissement 

 de la continuité hydraulique et écologique du fleuve Somme 

 

Alors que les pertes de biodiversité se confirment dans des proportions préoccupantes, 
on a pu observer, cet été, le retour de l’Alose, une espèce de poisson emblématique. 
Ce retour est l’un des effets de l’ensemble des travaux de restauration de la continuité 
écologique engagés depuis 2007 sur le fleuve Somme et ses affluents. 
 
La présence de cette espèce vulnérable, classée dans la liste rouge des espèces 
menacées, est un signal fort : il s’agit d’une espèce dite parapluie, la plus limitante du 
point de vue de la continuité écologique ; sa présence signifie que toutes les autres 
espèces migratrices sont en capacité de l’être également et que les travaux de 
rétablissement de la continuité écologique engagés ont parfaitement répondu aux 
besoins de la migration ! 
 
Le territoire de la Somme fait l’objet de nombreuses initiatives en matière de 
biodiversité. L’aménagement du barrage de l’usine St Michel et du Bras du Pendu, 
dont la visite de chantier a lieu ce vendredi 18 octobre, témoigne de l’engagement 
coordonné d’un grand nombre de partenaires : l’Etat et ses services (DREAL, DDTM), 
l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, l’Agence Française de la Biodiversité, la Région, le 
Conseil départemental de la Somme, la ville d’Amiens,  l’AMEVA, la Fédération de 
pêche de la Somme, l’architecte des bâtiments de France et les services de la 
DRAC….. 
 
Près de 5 millions de travaux ont été engagés en faveur de la restauration de la 
continuité écologique de l’usine Saint Michel et de l’aménagement du Bras du Pendu. 
Ces actions permettront de rétablir l’état « écologique » du cours d’eau, le bien-être de 
la faune et la flore aquatique, et la présence à long terme de nos espèces migratrices. 
 
D’autres travaux seront entrepris car le bassin versant de la Somme est un territoire au 
capital écologique exceptionnel, dont l’identité est forgée par la présence de l’eau et la 
diversité des milieux aquatiques. 
Mais c’est aussi un territoire très vulnérable, soumis au risque « inondations », à la 
submersion marine, aux phénomènes d’érosion des sols et de ruissellement des 
coulées boueuses…. 
 

  

Communiqué 



Fiche 1 : le projet de rétablissement de la continuité hydraulique et 
écologique à l’usine St-Michel de Amiens 
 
 
 
 
 
L’usine Saint-Michel d’Amiens, appelée aussi « barrage 
Saint-Michel » est une ancienne usine hydraulique 
construite directement dans le lit mineur du fleuve Somme 
dans les années 30.  
 
L’usine, dont l’Etat est propriétaire, est entrée en service en 
1936, pour alimenter en énergie hydraulique des pompes 
de refoulement de distribution d’eau potable pour la ville 
d’Amiens. 
 
Cette usine a été abandonnée dans les années 80. Un 
dispositif de barrage provisoire (batardeaux) a été mis en place pour éviter le passage 
de l’eau dans l’usine. Ainsi, le bâtiment fait obstacle à l’écoulement des crues et des 
sédiments.  

 
 
 
 
 

La Somme abrite de grands migrateurs amphihalins*, 
comme l’alose, l’anguille, le saumon, la truite de mer 
et la lamproie marine. Ces espèces sont aujourd’hui, 
pour certaines, menacées de disparition. 
 
L’usine Saint-Michel a été identifiée dès 2008 
comme un point de blocage majeur pour la 
migration de ces poissons, notamment pour 
l’anguille, classée en danger critique d’extinction . 

Le plan national « Anguilles » identifie le barrage comme l’un des ouvrages du bassin 
Artois-Picardie à rendre franchissable pour cette espèce. 
 
*poissons qui vivent à la fois en rivière et dans la mer 

Contexte 
 

Une nécessité : rétablir la continuité écologique du fleuve Somme 
 

Crédit photo : AFB 



 
A la demande de l’Etat, l’agence de l’eau a conduit une étude préalable aux travaux 
avec deux objectifs : 

- rendre l’ouvrage transparent en cas de crue et pour le transit sédimentaire 
(transport des sédiments), 

- rétablir la libre circulation des espèces migratrices, et plus particulièrement 
l’anguille. 
  

A noter, la suppression totale du bâtiment et du seuil ne permettaient pas de satisfaire à 
la fois les usages locaux et les objectifs de la continuité hydraulique et écologique. 
 
 
 
 
 
Les travaux réalisés permettent à nouveau la circulation de l’eau et des sédiments 
sous l’usine, grâce à un dispositif de vannage manœuvrable et automatisé qui garantit 
une côte de retenue.  
L’obstacle résiduel au droit du bâtiment, situé en rive 
droite du fleuve, dans le lit du cours d’eau, a été 
aménagé sous forme de rampe dite à « macro-
rugosités » facilitant le passage des espèces 
migratrices.  
Des plots disposés en pente douce diminuent l’énergie 
de la chute d’eau entre l’amont et l’aval du barrage, ce 
qui facilite le passage des poissons. La continuité 
hydraulique et écologique, ainsi rétablie, limite l’impact 
du barrage dans l’écoulement des crues et facilite le 
déplacement des poissons. 
Les berges environnantes du fleuve et du bras du 
Pendu seront restaurées et végétalisées.  
 

 
  

Les travaux 

Bras du Pendu  

Usine hydraulique St-Michel  



 
 

  
 
Les objectifs opérationnels étaient : 
- limiter l’impact du barrage en cas de crue, conformément à l’axe 1 des Plans Somme 
1 (2007/2014)  & 2 (2015/2020), au titre desquels ces travaux et les études préalables 
associées ont été engagés, depuis 2008 ; 
- restaurer les fonctionnalités du fleuve Somme sur ce secteur et lever un obstacle 
majeur à la migration des espèces patrimoniales, notamment l’anguille, dans le cadre 
du Plan de Gestion National «Anguilles » (2010) 
- contribuer au maintien du bon potentiel écologique du fleuve Somme, comme prévu 
dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 du bassin Artois-
Picardie. L’opération s’inscrit dans le cadre des 10ème et 11ème  programmes 
d’interventions financières de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, et du Programme 
Opérationnel FEDER 2014 – 2020. 

 
 
 
Montant de l’opération :       4.486.178 € HT 
 
Travaux de restauration de la continuité écologique  
de l’usine Saint Michel :        2.985.067 € HT 
 
Travaux d’aménagement du  Bras du Pendu :               1.501.111 € HT 
 
 
Les travaux sur l’usine St Michel ont été réalisés en maitrise d’ouvrage directe de 
l’agence de l’eau et financés par l’agence et le FEDER. 
Les travaux sur le bras du Pendu bénéficient également des fonds du Département de 
la Somme et de la ville d’Amiens. 
 

 
 

 
  

Bras du Pendu  

Usine hydraulique St-Michel  









- la gestion dédiée pour la continuité écologique au droit des ouvrages de Saint-
Valery-sur-Somme et du contournement de l’ouvrage de Pont-Rémy en 2018. 
  

Les travaux se poursuivent, dans le  cadre du Plan Somme 2 qui prévoit un programme 
global de travaux de restauration écologique dont l’aménagement de plusieurs 
ouvrages du fleuve et de ses affluents.  
L’agence de l’eau est impliquée actuellement en maîtrise d’ouvrage déléguée directe 
des travaux de l’usine Saint-Michel pour le compte de l’Etat, propriétaire. Le 
département a engagé en  2019, dans le cadre du Plan somme II, les études préalables 
aux futurs travaux de restauration de la continuité écologique du fleuve Somme sur les 
derniers ouvrages restant sur le fleuve jusqu’à Daours où l’alose est donc désormais 
attendue !  
Cela concerne le barrage de la Chaudière à Amiens, l’écluse de Picquigny, le barrage 
des 6 moulins à Abbeville et l’ouvrage de Daours. 
 

 
 

 
Un programme d’actions pluriannuel de près de 39 millions d’euros en faveur du 
bassin versant de la Somme. 

 
Le programme d’actions Plan Somme 2 s’inscrit dans les objectifs des Directives Cadre 
sur l’Eau et Inondation en visant l’atteinte du bon état des masses d’eau et la réduction 
de la vulnérabilité du territoire face aux risques d’inondation. 
Outil de programmation et de financement des actions pour les porteurs de projets du 
territoire, il facilite la mise en oeuvre de la nouvelle compétence Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des Inondations (GEMAPI). 

 
 

Le Plan Somme est supervisé par un comité de pilotage animé par la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Somme et l’AMEVA et qui 
comprend la région, le département et l’agence de l’eau. Cofinancé par l’agence de 
l’eau, le département, la région et l’Etat, il est piloté techniquement par l’AMEVA. 
 

Focus sur le Plan Somme 2 (2015-2020) 



Le Plan Somme 2 s’articule autour de deux axes principaux : 
 Axe 1 : Prévention des inondations. 

Labellisé PAPI*, ce programme est le fruit d’une concertation partagée avec 
l’ensemble des acteurs avec pour objectifs : 
(1) Améliorer la connaissance de l’aléa inondation et sa prévision sur le 

bassin versant; 
(2) Tendre vers la résilience des enjeux exposés et réduire leur vulnérabilité 

en aménageant le territoire de façon à ne pas aggraver le risque ; 
(3) Anticiper et planifier la gestion de crise avec les acteurs du territoire ; 
(4) Entretenir la mémoire des inondations et améliorer la conscience du 

risque ; 
(5) Poursuivre le programme d’aménagement global en proposant notamment 

des mesures de ralentissement dynamique des écoulements. 
 
 

 Axe 2 : Gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
Poursuivant les objectifs d’atteinte du bon état des masses d’eau fixés par la 
Directive Cadre sur l’Eau et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Artois-Picardie, les mesures déclinées dans le cadre du 
deuxième axe du Plan Somme s’articulent autour de 5 thématiques principales : 
(1) Améliorer la connaissance sur le fonctionnement des milieux ; 
(2) Restaurer les cours d’eau et les zones humides associées ; 
(3) Rétablir les continuités hydro-écologiques ; 
(4) Lutter contre le ruissellement et l’érosion des sols en vue de préserver la 

ressource ; 
(5) Elaborer et mettre en oeuvre les Schémas d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*PAPI : Programmes d'Actions de Prévention des Inondations 
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En chiffresEn chiffres

, c’est le nombre d’espèces 

emblématiques de notre 

bassin versant, elles sont 

protégées : le saumon 

atlantique, l’anguille, la truite fario et sa 

forme migratrice la truite de mer et le brochet.

Le saumon et le brochet sont des espèces 

vulnérables inscrites sur la liste rouge des espèces 

menacées en France.

L’anguille est une espèce en danger critique 

d’extinction.

4

C’est en quelque sorte rétablir l’état « naturel » du cours d’eau : 
• Permettre la circulation des espèces aquatiques et leur donner 
un milieu de vie où ils peuvent se nourrir, se reproduire…
• Permettre le transport des sédiments de l’amont à l’aval des 
cours d’eau. - ils sont un obstacle à l’écoulement des eaux,

- ils sont un obstacle au transport des sédiments,
- ils sont un obstacle aux déplacements des organismes vivants.

La continuité écologique, définition

Un cours d’eau, quelle que soit sa taille, est, avant tout, un milieu vivant qui évolue sans cesse.
C’est un écosystème* vivant en étroite relation avec les écosystèmes terrestres ou semi aquatiques qui le bordent.

L’eau qui y circule transporte des éléments solides (sédiments fins, sables, cailloux voire rochers…) qui transforment son lit, y créent des méandres et des 
habitats* propices aux espèces aquatiques.
Les divers ouvrages créés par l’Homme empêchent ce transport de sédiments de l’amont à l’aval, uniformisent le milieu et rendent difficile l’accomplissement 
du cycle de vie des espèces qui peuplent les cours d’eau. Pour retrouver des cours d’eau en bon état avec des habitats riches et variés, il faut rétablir 
la «continuité écologique et sédimentaire».

Pourquoi les ouvrages 
hydrauliques* empêchent-ils 

la continuité écologique ?
2 - SOLUTIONS 
POUR RESTAURER 
LES ZONES 
D’EXPANSION DE CRUES

1- SOLUTIONS POUR LA LIBRE CIRCULATION DE L’AMONT VERS L’AVAL 

Travaux pour permettre à la rivière de 
déborder librement sur son lit majeur*. 
Exemples dans notre région : Erquinghem Lys, 
Marpent (les Marginaux), Catillon sur Sambre 
(Anor) et Fampoux.

Aménagement pour recréer des zones de 
frayères* pour les poissons comme le brochet 
qui se reproduit dans les prairies inondées et 
non pas dans la rivière.

La continuité écologique : kezak’eau ?

il  t
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La continuité écologique : kezak’eau ?

Exemple la frayère à brochets 
d’Erquinghem Lys

D’autres solutions :
• L’ouverture des vannes : par exemple le 
moulin du Plouy sur la Hem à Nordausques.

• La création de bras de contournement 

Installation de dispositifs de franchissement 
appelés « passes à poissons » : 

dispositifs aménagés sur un obstacle pour permettre la libre 
circulation des poissons migrateurs vers leurs zones de 
reproduction ou de développement (passes à poissons 

d’Auchy les Hesdin pour les saumons et 
les anguilles, d’Hesdin et Blendecques). 

Effacement des seuils et des vannes 
pour les ouvrages abandonnés ou 

sans usage économique.  

Ouvrage d’Hernicourt sur la Ternoise

avant le
s travau

x

après le
s travau

x
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*Ecosystème : c'est un ensemble d'êtres vivants qui agissent entre eux et avec le milieu qu'ils occupent.
*Frayères : zone nécessaire à la reproduction des poissons et le dépôt de leurs œufs.
*Habitat : milieu de vie d'une espèce animale ou végétale qui lui procure les conditions d'abri, de chasse, 
d'alimentation et reproduction.
*Lit majeur : le lit désigne tout l’espace occupé par un cours d’eau en permanence ou temporairement. Le 
lit mineur est la zone délimitée par les berges, le lit majeur est la zone occupée par le cours d’eau lors de 
ses crues.
*Ouvrages hydrauliques : constructions qui permettent de réguler des cours d’eau ou d’utiliser l’eau pour 
les besoins des hommes.
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